
Chambre des Représenta11ts. 

stAxcr. no rn J uu~ -1860. 

ABOLITION DES OCTROIS COMMUNA1JX c,> • 
.....,..,, _ 

PROPOSITION. 

Les soussignés proposent .i la Chambre de décider: 

1 ° Que le produit de l'impôt sur les sucres sera porté de 4,~00,000 francs à • 
~,200,000 francs: 

21) Que les 7007000 francs d'augmentation seront prélevés d'abord par la sup 
pression de la déchnrgc accordée aujourd'hui il Ja sortie des sirops et, en outre, 
au moyen d'une surtaxe il répartir entre les deux. sucres, de manière à laisser 
subsister l'écart actuel ; 

5" Que ln législation sur les sucres sera révisée au plus tard dans la session 
de 1_ 861-J 862; en prenant. pour hase un produit de ?S,200~000 francs. 

ALLAllD. 
SAVART. 
If. DE nnOUCl{EIŒ. 
Ji'. CllOJIBEZ. 
E. LAUBRY. 
IL LANGE. 
Cu. CARLJEB.. 
tt:mu: DE LEXHY. 
FHlSOl\. 
Y A~ LEEMPOHL . 
. \. DE PAUL 

. - ----·· - - -- -- - - -- --- ----- - -------- ----- ---- - .,.. ,. _ 
(') Projet <le loi cl annexes, un 84. 

Rapport adressé an ftlini~trr. de: l'Intérieur, par )a commission ,le révision des octrois 
communaux, n° 10:i. 

Jlnpport, n• i25. 
Amenclcmcnl.~, n•• 159, H-1, H-5, H8, 1!H et H)?,. 



( '2 ) 

Alll'. 2. 

·Amendement présenté par M. Ro»ENBACR. 

C. Dix centimes à prélever à l'extraction 'par tonneau de miJle kilogrammes 
de houille. 


